
Rapporteur Madame BRIKH
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 06/10/25

Délibération DEL25_10_06_24
SANTÉ HYGIÈNE PUBLIQUE. Autorisation à signer la convention d'utilisation des locaux communaux par le 
Centre Médico-Scolaire de l'Éducation Nationale

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 32

Date de la convocation 

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Véronique
FORESTIER,  Monsieur Lanouar SGHAIER,  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur
Bayrem BRAIKI, Madame SOUAD OUASMI, Monsieur Nicolas PORRET, Madame
Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Hamdiatou  NDIAYE,  Madame  Monia  BENAISSA,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Joëlle CONSTANTIN, Monsieur Pierre MATEO, Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle  CHARREL,  Monsieur  Karim
SEGHIER,  Monsieur Murat  YAZAR,  Monsieur Benoît  COULIOU,  Monsieur Albert
NIGRA, Monsieur Lotfi BEN KHELIFA, Monsieur Aurélien ARNOULD, Monsieur Cyril
SANTANDER, Madame Marie-Danielle BRUYERE, Monsieur Maurice IACOVELLA,
Monsieur Alexandre DALLERY, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Estelle  Sophia
JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame
Camille CHAMPAVERE, Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Saliha PRUDHOMME-LATOUR donne pouvoir à  Monsieur Pierre-Alain
MILLET,  Monsieur Djilannie BENMABROUK donne  pouvoir  à  Monsieur Karim
SEGHIER, Madame Véronique CALLUT donne pouvoir à Monsieur Jean-Maurice
GAUTIN, Madame Yolande PEYTAVIN donne pouvoir à Monsieur Bayrem BRAIKI,
Monsieur Idir BOUMERTIT donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Monsieur
Yannick BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude
LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Sandrine PICOT
donne pouvoir à  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur Lionel PILLET donne
pouvoir à Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir
à Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Les Centres Médico-Scolaires (CMS) sont des locaux aménagés et équipés pour permettre  :
• les visites et examens médicaux des élèves scolarisés dans les écoles primaires ;
• toute autre visite ou examens utiles, dans le cadre notamment d’actions de dépistages ;
• des actions de prévention et d’éducation à la santé dans le cadre des actions menées par l’Atelier Santé

Ville ;
• la tenue de permanences santé par des structures sanitaires et sociales.

Si la santé scolaire est du ressort de l’État, la mise à disposition des locaux et l’entretien des CMS incombe aux
communes, au même titre que les écoles.
Au sein de ces locaux, sont accueillis les deux médecins scolaires et la secrétaire médico-scolaire déployés sur le
territoire par l’Éducation Nationale ainsi que les infirmières scolaires mises à disposition par la Ville.
Ces centres à mi-chemin entre éducation et médecine ont pour but de mettre en place des actions de prévention
médicale et des missions plus spécifiques comme l'aide à la scolarisation d'élèves atteints de maladies longues,
l'aide à l'intégration d'élèves souffrant d'un handicap, ou encore le suivi d'élèves en difficulté.



Depuis le 1er Juin 2025, la Ville met à disposition des locaux lui appartenant situés 17 place de la Paix. 
Il  convient  d’acter  les conditions d’utilisation de ceux-ci  par  la signature d’une convention entre la Ville  et  la
Direction des Services Départementaux de l’Éducation Nationale. Celle-ci est annexée à la présente délibération.
  
Vu l’ordonnance n°45-2407 du 18 octobre 1945 relative à la protection de la santé des enfants d’âge scolaire,

Vu le décret n°46-2698 du 26 novembre 1946 précisant l’obligation pour les communes de mettre à disposition des
locaux,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-29,

Vu le Code de l’Éducation et notamment ses articles L 541-3, D 541-3 et D 541-4,

Considérant la convention présentée,

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame BRIKH, entendu
Départ N. DEHAN 21h15

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• approuver la convention d’utilisation de locaux pour le Centre Médico-Scolaire

• autoriser Madame le Maire à signer la convention

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET








